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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 JANVIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/01/2025

31/01/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt cinq, le trente janvier à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250130_12

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE RELATIVE AU REMBOURSEMENT DES
FRAIS D'ÉQUIPE PROJET POLITIQUE DE LA VILLE AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON -

ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI
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Le  nouveau  contrat  de  ville  métropolitain  « Engagements  Quartiers  2030 »,  conclu  pour  la
période 2024-2030, renouvelle les engagements des partenaires de la politique de la ville en
faveur  des  quartiers  prioritaires.  Il  est  décliné  à  l’échelle  locale  par  la  Convention  Locale
d’Application du contrat de ville (CLA) qui définit  les priorités pour le territoire de Givors et
précise les projets pour chacun des 3 Quartiers Politique de la Ville (QPV) : le Centre-Ville, les
Vernes et les Plaines. 

La mise en œuvre de la CLA et des projets territoriaux repose sur l’équipe projet politique de la
ville  co-mandatée  par  la  Métropole  de  Lyon,  la  Commune  de  Givors  et  l’État  –  l’Agence
Nationale pour la Cohésion des Territoires (ANCT) et l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine (ANRU). Cette  équipe projet définit  et met en œuvre les projets de développement
social  et  de  développement  urbain  au sein  des  3  QPV.  Chaque année,  le  financement  de
l’équipe projet  fait  l’objet  d’une convention de financement avec la Métropole de Lyon.  Par
délibération en date du 16 décembre 2024,  le  Conseil  Métropolitain  a  fixé les modalités  de
financement des équipes-projet pour l’année 2024.

A Givors, elle se compose d’une direction de projet, poste porté par la Métropole de Lyon, d'une
direction de projet adjointe, de deux agents de développement social territorialisés, d'un chargé
de mission habitat-renouvellement urbain et de deux assistantes administratives, postes portés
par  la  commune  de  Givors.  Hors  co-financements  par  la  Métropole  de  Lyon  et  donc  non
rapportés dans les tableaux de financement ci-dessous, l’équipe projet se compose également
d’une chargée de mission Quartier Fertile (co-financement de la Banque des Territoires-Caisse
des Dépôts et Consignations) et d’une médiatrice urbaine (poste d’adulte relais, co-financé par
l’État).

Du fait d’une inscription des QPV du Centre-ville et des Vernes au titre du Nouveau Programme
Nationale de Renouvellement Urbain (NPNRU), et d’une convention NPNRU pour le quartier
des Vernes, l’équipe projet de Givors est co-financée par l’ANRU. Ce financement est perçu par
la Métropole de Lyon et contractualisé par la convention NPNRU d’agglomération. Compte tenu
de son montant (35 139 €), ce forfait permet de couvrir la part État (1/3) du financement du
poste de direction de projet porté par la Métropole mais aussi une part du financement des
autres postes de l’équipe projet portés par la commune.

Comme le forfait est intégralement perçu par la Métropole, la part supplémentaire destinée au
financement de l’équipe-projet est déduite de la part de la commune au financement du poste
de direction de projet.

Le montant global prévisionnel du poste sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole de Lyon est
de 52 743 euros dont le plan de financement est le suivant :
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Poste
financé

Coûts
estimés

2024

Métropole Forfait
ANRU

Direction de
projet

Forfait
ANRU

mobilisé
(1/3 poste

direction de
projet)

Montant
ANRU à
valoriser
pour les

postes ville

Solde net
de la part
commune
(en €) pour

financement
direction de

projet

Direction de
projet

52 743€ 17 581€ 35 139€ 17 581€ 17 558€ 23€

Ainsi, la somme due par la Ville de Givors au profit de la Métropole de Lyon, maître d’ouvrage,
est de 23 euros maximum.

Le  montant  global  prévisionnel  des  postes  et  des  actions  sous  maîtrise  d’ouvrage  de  la
commune de Givors est fixé à 169 538 euros dont le plan de financement est le suivant :

Ainsi,  la somme due par la Métropole de Lyon au profit  de la commune de Givors,  maître
d’ouvrage, est de 67 816 euros maximum.

En synthèse, le coût total de l’équipe-projet politique de la ville de Givors représente un montant
global prévisionnel de 204 723 euros. Le financement tripartite est le suivant :

• État (ANRU) : 35 139 € ;

• État (ANCT) : 19 000€ ;
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• Métropole de Lyon : 85 397 € ;

• Commune de Givors : 65 187 €.

Les éléments financiers intégrés à la convention seront recalculés au réel pour les appels de
fonds respectifs entre collectivités.  

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  de  participation  financière  ci-jointe  relative  aux
remboursements  de  frais  équipes-projet  pour  l’équipe-projet  politique  de  la  ville  de
Givors – année 2024 ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  auprès  de  la
Métropole de Lyon sa participation financière pour les postes sous maîtrise d’ouvrage de
la commune de Givors :

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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